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4o Quelle ligne de cmdu(Itite donnent-ils à suivre à l'égard de
ceux 4ui li.sent ou retionnent co.9 romans impies et obscènes ?

Ils avertirssent qu'ils faut suivre à l'égard do ceu x qui lisoit e
retietnt nt ces romans la marne ligne do conduite qu'à l'égard de
ceux qui, sciemment et ob,,tinéinont, lisent et retiennent les li-
tvres ii l'index. (Page 200) (1)

'S0 Permettent-ils la lecture des romprns d'amour ?
.Non seulement ils ne la permettent pas, mais ils engagent touis

ceux qui ont charge d'Amas à £-tira tout en leur pouvoir pour dé-
tourner leurs ouailles de ces livres vèritablement empoisonnés. <Page
200).

6o Ceti e qualification> véritablenient ewpoisonnés, se trouve-t-elle
dans le texte ?

Certainement.
>ïe D'après eux les romans d'a-,mour ne valent dono guère mieux

que les premiers ?
Les; romans d'amour, disent-ils, offrent quelqi>cfois un grave

danger à ceux qui les lisent, et surtout aux jeune.q gens. .Ils ren-
ferment le plus souvent un poison' caché qui est d'autant plus pré-
judiciable qu'il est plus déguieé. (Page 201).

8e En mettant ses leoteurs en garde contre certitines produe._
tiens romantiques mises à la disposition des abonnés du Canada-
Revue, le directeur do la ,Semc'inc Religieuse de Québec -n'a donc
fait que se conformer à l'enseignement des Pères du quatrième
concile do Québec, et n'a rien extigéré?

Il n'a fait que se conformer à cet enseignement, et n'a rien
exageré. Ce que nous venons de dire le démontre jusqu'à I 'évi-
dener.

Mugr J. Derunz

Le sces'rdo Mgr Mermillod, «M. Josephi Perunz, né le 13
anl26à ch<i'ulex, dans le cnton de Ger,ève, ordon prêtre le

25 ri ai 1850,b a été vicaira au Grand-Sucorinex, près Genève, pn
1850); curé de PielIe, Pur le bord du lac (Vaud), on 1852 ; curé <le

lune d1èt 1859; il a été fiit chanoine hionoraire do l'Abbaye
Royale de Sit- 'ue n 1881.

Cest un homme extx'émoment bon, nim 1 ble, rsfngade
matigre, aux manières aristocratiques et simples à la fois ; il est
trèsq estimé de tout le monde.

(1) Nous verrons une atutre fois quelle est cotte règle do conduite.
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